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©  Chausson  pour  chaussure  de  ski. 

©  Chausson  interne  (1,  1A,  1B)  interposé  entre  le 
bas  de  jambe  et  le  pied  d'un  skieur  et  une  coque 
d'une  chaussure  de  sport  telle  qu'une  chaussure  de 
ski  alpin,  ce  chausson  comportant  une  empeigne  (2) 
enveloppant  le  pied  qui  est  surmontée  d'une  tige  (3) 
enveloppant  le  bas  de  jambe  et  constituée  d'une 
partie  postérieure  (3a)  et  d'une  partie  antérieure  (3b) 
formant  respectivement  une  cale  arrière  et  une  cale 
avant,  associées  pour  constituer  une  paroi  d'une 
épaisseur  donnée  destinée  à  jouer  un  rôle  d'ajusta- 
ge  du  chaussant  entre  la  surface  interne  de  la  coque 
de  chaussure  et  le  bas  de  jambe  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  constitué  d'une  chaussette  (4)  s'étendant 
uniformément  et  sans  pli,  et  présentant,  dans  au 
moins  une  zone  extensible,  une  pluralité  d'éléments 
de  calage  (5,  5A,  5B,  5C)  distincts  et  juxtaposés  qui 
lui  sont  fixés  extérieurement  pour  constituer  la  paroi 
du  chausson  d'une  épaisseur  et  d'une  compressibili- 
té  données. 
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La  présente  invention  concerne  un  chausson 
interne  interposé  entre  le  bas  de  jambe  et  le  pied 
d'un  skieur  et  une  coque  d'une  chaussure  de  sport 
telle  qu'une  chaussure  de  ski  alpin,  ce  chausson 
comportant  une  empeigne  enveloppant  le  pied  qui 
est  surmontée  d'une  tige  enveloppant  le  bas  de 
jambe  et  constituée  d'une  partie  postérieure  et 
d'une  partie  antérieure  formant  respectivement  une 
cale  arrière  et  une  cale  avant,  associées  pour 
constituer  une  paroi  d'une  épaisseur  donnée  desti- 
née  à  jouer  un  rôle  d'ajustage  du  chaussant  entre 
la  surface  interne  de  la  coque  de  chaussure  et  le 
bas  de  jambe. 

Il  est  connu  des  chaussons  de  ce  type  dont  les 
parois,  notamment  de  la  tige,  sont  constituées  en 
une  matière  élastique,  par  exemple  en  polyuréthan- 
ne  conférant  un  certain  confort  d'ensemble  mais 
dont  un  inconvénient  majeur  réside  dans  le  fait  de 
nécessiter  de  disposer  d'une  languette  de  recou- 
vrement  d'une  ouverture  d'entrée  du  pied. 

Une  telle  languette,  non  seulement  complique 
la  réalisation  même  du  chausson  mais  de  plus, 
risque  de  constituer  une  surépaisseur  par  glisse- 
ment  latéral  au  cours  de  la  pratique  du  ski  et  créer 
ainsi  des  points  de  compressions  incompatibles 
avec  le  confort  recherché. 

Pour  remédier  à  cet  inconvénient,  le  brevet 
français  N  °  2360  271  propose  un  chausson  interne 
dont  la  tige  montante  est  fermée  sur  tout  son 
pourtour  et  possède  une  plus  grande  extensibilité 
circonférentielle  que  les  autres  parties. 

Pour  cela,  ladite  paroi  est  divisée  en  lamelles 
qui  s'étendent  transversalement  par  rapport  à  la 
circonférence  et  qui  sont  attenantes  alternative- 
ment,  en  accordéon. 

Ainsi  le  chausson  peut  se  dilater  pour  permet- 
tre  le  passage  du  pied,  par  déploiement  des  lamel- 
les  en  accordéon  formant  en  quelque  sorte  un 
soufflet. 

Une  telle  conception  présente  néanmoins  un 
certain  nombre  d'inconvénients  car  en  étirant  les 
lamelles,  on  fait  varier  l'épaisseur  de  la  paroi  du 
chausson  et  de  plus  on  confère  à  celle-ci  une 
souplesse  pas  forcément  recherchée,  notamment  à 
la  partie  postérieure  du  chausson  devant  constituer 
un  appui  ferme  contre  la  coque  de  la  chaussure. 

De  plus,  cet  effet  de  déploiement  des  lamelles 
procure  un  effet  contradictoire  en  fonction  de  la 
corpulence  du  skieur.  En  effet,  si  celui-ci  est  de 
forte  taille,  il  aura  tendance  à  provoquer  rétirement 
des  lamelles  en  accordéon  et  donc  d'amoindrir  leur 
résistance,  alors  que  dans  ce  cas  il  faudrait  plutôt 
la  renforcer,  et  inversement. 

Par  ailleurs,  une  telle  conception,  implique  l'uti- 
lisation  d'un  matériau  de  même  nature.  Or  l'expé- 
rience  a  démontré  qu'un  chausson  à  la  fois  confor- 
table  et  efficace  dans  la  pratique  du  ski,  devrait 
permettre  une  prise  d'appui  arrière  relativement 

ferme  et  un  appui  avant  en  flexion,  selon  un  degré 
d'élasticité  choisi  en  fonction  du  confort  recherché. 

Le  présente  invention  a  pour  but  non  seule- 
ment  d'atteindre  ce  résultat,  mais  également  d'ob- 

5  tenir  un  compromis  entre  une  compressibilité 
contrôlée  de  l'épaisseur  du  chausson,  éventuelle- 
ment  différente  selon  les  zones,  indépendamment 
d'une  extension  élastique  transversale  de  la  tige 
pour  permettre  le  passage  du  pied  sans  recourir  à 

io  une  languette  amovible  ou  escamotable. 
A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  chausson 

interne  interposé  entre  le  bas  de  jambe  et  le  pied 
d'un  skieur  et  une  coque  d'une  chaussure  de  sport 
telle  qu'une  chaussure  de  ski  alpin,  ce  chausson 

75  comportant  une  empeigne  enveloppant  le  pied  qui 
est  surmontée  d'une  tige  enveloppant  le  bas  de 
jambe  et  constituée  d'une  partie  postérieure  et 
d'une  partie  antérieure  formant  respectivement  une 
cale  arrière  et  une  cale  avant,  associées  pour 

20  constituer  une  paroi  d'une  épaisseur  donnée  desti- 
née  à  jouer  un  rôle  d'ajustage  du  chaussant  entre 
la  surface  interne  de  la  coque  de  chaussure  et  le 
bas  de  jambe  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué 
d'une  chaussette  s'étendant  uniformément  et  sans 

25  pli,  et  présentant,  dans  au  moins  une  zone  extensi- 
ble,  une  pluralité  d'éléments  de  calage  distincts  et 
juxtaposés  qui  lui  sont  fixés  extérieurement  pour 
constituer  la  paroi  du  chausson  d'une  épaisseur  et 
d'une  compressibilité  données. 

30  Selon  un  mode  de  réalisation,  la  zone  extensi- 
ble  s'étend  au  moins  dans  la  zone  correspondant 
au  pli  de  flexion  et  au  cou  de  pied  du  pied  du 
skieur. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
35  caractéristiques  de  celle-ci  seront  mises  en  éviden- 

ce  à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence 
aux  dessins  schématiques  annexés,  illustrant,  à 
titre  d'exemple  non  limitatif,  comment  l'invention 
peut-être  réalisée  et  dans  lesquels  : 

40  La  figure  1  représente,  en  perspective,  un 
chausson  selon  un  premier  exemple  de  réalisa- 
tion  de  l'invention. 
La  figure  2  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion  d'un  chausson  selon  la  figure  1  vu  de 

45  l'arrière. 
La  figure  3  représente,  en  perspective,  un 
chausson  selon  un  second  mode  de  réalisation 
de  l'invention. 
La  figure  4  montre,  schématiquement,  une  sec- 

50  tion  transversale  d'une  tige  de  chausson  selon 
les  figures  1  et  2  muni  d'éléments  de  calage 
selon  l'invention. 
La  figure  5  et  6  montre  respectivement,  en 
perspective  partielle  et  en  coupe  transversale, 

55  des  éléments  de  calage  selon  une  variante  de 
réalisation. 
La  figure  7  montre,  en  coupe  transversale,  des 
éléments  de  calage  selon  une  variante  de  réali- 
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sation. 
La  figure  8  montre,  en  perspective  partielle  à 
échelle  agrandie,  des  éléments  de  calage  selon 
la  variante  de  réalisation  correspondant  au  se- 
cond  exemple  de  la  figure  3. 

Le  chausson  1  désigné  globalement  et  repré- 
senté  à  la  figure  1  est  destiné  à  être  interposé 
entre  le  bas  de  jambe  et  le  pied  d'un  skieur  et  une 
coque  d'une  chaussure  de  ski  (non  représentée). 

Le  chausson  1  comporte  une  empeigne  2,  en- 
veloppant  le  pied,  qui  est  surmontée  d'une  tige  3, 
enveloppant  le  bas  de  jambe,  et  constituée  d'une 
partie  postérieure  3a  et  d'une  partie  antérieure  3b 
formant  respectivement  une  cale  arrière  et  une  cale 
avant,  associées  pour  constituer  une  paroi  d'une 
épaisseur  "e"  donnée,  destinée  à  jouer  un  rôle 
d'ajustage  du  chaussant  entre  la  surface  interne  de 
la  coque  de  chaussure  et  le  bas  de  jambe. 

Selon  l'invention,  le  chausson  1,  suivant  un 
premier  exemple  de  réalisation,  est  constitué  d'une 
chaussette  4  s'étendant  uniformément  et  sans  pli, 
extensible  au  moins  dans  la  zone  de  la  tige  3,  et 
sur  laquelle  chaussette  4  sont  fixés  extérieurement 
des  éléments  de  calage  5,  distincts  et  juxtaposés, 
pour  constituer  la  paroi  d'épaisseur  "e"  d'un 
chausson  1  d'une  compressibilité  donnée. 

Selon  le  présent  exemple,  les  éléments  de 
calage  5  sont  constitués  par  des  barettes  de  forme 
quadrangulaire  (figure  4)  qui  s'étendent  dans  le 
sens  longitudinal  de  l'axe  cheville-pied.  Celles-ci 
sont  de  largeur  "y"  et  sont  espacées  d'une  valeur 
"x",  ces  valeurs  "y"  et  "x"  pouvant  être  constantes 
ou  variables  en  fonction  de  certaines  zones  de 
remplissage  à  combler  entre  le  pied  et  la  paroi 
interne  de  la  coque  de  la  chaussure  ou  en  fonction 
d'un  effet  particulier  recherché  sur  une  zone  déter- 
minée  du  chausson. 

Bien  entendu,  une  variante  pourrait  consister  à 
les  disposer  dans  le  sens  transversal. 

Comme  le  montre  particulièrement  bien  la  figu- 
re  3,  la  tige  3  est  donc  constituée  par  la  chaussette 
4,  réalisée  en  un  tissu  extensible  recouvert  d'un 
film  étanche  6  également  extensible,  sur  lequel 
sont  disposés  lesdits  éléments  de  calage  5. 

On  remarque  également  que  l'empeigne  2  for- 
mant  la  partie  basse  du  chausson  1  est  exempte 
d'éléments  5  mais  peut,  sans  sortir  du  cadre  de 
l'invention,  en  être  pourvue.. 

Les  deux  parties,  à  savoir  la  tige  haute  3  et 
l'empeigne  2,  sont  reliées  entre  elles  par  une  cou- 
ture  7. 

Ainsi,  conformément  à  ce  qui  précède,  le  volu- 
me  chaussant  initial  de  la  chaussette  4  au  repos, 
en  respect  de  la  zone  extensible  porteuse  des 
éléments  de  calage  5,  5A,  5B,  5C,  5D  est  inférieur 
au  volume  interne  théorique  du  chausson  1,  1A,  1B 
pour  une  pointure  donnée,  de  manière  à  ce  que 
l'introduction  du  pied  de  l'utilisateur  provoque  l'ex- 

tension  de  la  chaussette  4  et  conséquemment 
l'écartement  desdits  éléments  5,  5A,  5B,  5C,  5D, 
sans  action  sur  eux-même. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
5  les  éléments  de  calage  5  sont  soit  rapportés  par 

collage  sur  le  film  étanche  6,  soit  coulés  directe- 
ment  sur  celui-ci. 

Les  éléments  de  calage  5  sont  par  exemple 
réalisés  dans  un  matériau  de  même  densité,  mais 

io  selon  la  zone  ou  ils  se  trouvent,  ils  pourront  égale- 
ment  être  réalisés  dans  des  matériaux  de  densités 
différentes. 

La  partie  postérieure  de  sa  tige  constituant  une 
cale  arrière  3a  d'appui  du  bas  de  jambe  contre  la 

15  coque  de  la  chaussure,  est  constituée  d'éléments 
de  calage  5,  5A,  5B,  5C,  5D  de  préférence  réalisés 
dans  un  matériau  à  haute  densité  faiblement  défor- 
mable,  voir  non  déformable,  alors  que  sa  partie 
antérieure  constituant  une  cale  d'appui  avant  3b  est 

20  constituée  d'éléments  de  calage  5,  5A,  5B,  5Ĉ   5D 
réalisés  dans  un  matériau  élastiquement  compres- 
sible. 

Cela  permet  d'adapter  les  parties  avant  3b  du 
chausson  1  en  fonction  de  leur  situation. 

25  En  effet,  pour  la  partie  arrière,  il  sera  plutôt 
recherché  un  appui  rigide  grâce  à  un  matériau 
indéformable,  alors  que  pour  la  partie  avant,  devant 
participer  au  contrôle  de  la  flexion,  il  sera  préféré 
un  matériau  plus  souple. 

30  Ce  dernier  matériau  pourra  être  du  type  vis- 
coélastique  de  densité  appropriée,  par  exemple  un 
mousse  de  polyuréthanne. 

De  manière  à  effacer  l'effet  discontinu  des 
éléments  de  calage  5,  la  somme  de  leurs  surfaces 

35  portantes  est  calculée  en  conséquence. 
Selon  une  variante  visible  sur  la  figure  2,  la 

partie  postérieure  3b  de  la  tige  3  du  chausson  1, 
comporte  une  zone  lisse  A,  en  fait  une  partie  de 
chaussette  4,  exempte  d'une  succession  d'élé- 

40  ments  de  calage  5  mais  dotée  d'un  élément  de 
calage  unique  pour  offrir  un  appui  ferme  de  la 
partie  postérieure  du  bas  de  jambe  contre  la  coque 
rigide  de  la  chaussure.  Cet  élément  de  calage 
unique  présente  de  ce  fait  une  surface  d'appui 

45  relativement  étendue. 
Selon  un  second  mode  de  réalisation  de  l'in- 

vention,  le  chausson  1A  représenté  à  la  figure  3 
diffère  essentiellement  du  précédent  dans  la  forme 
et  la  disposition  des  éléments  de  calage  5A  qui 

50  sont  constitués  par  une  pluralité  de  plaques  de 
formes  disparates. 

Selon  l'exemple  représenté  sur  la  figure  5,  les 
éléments  de  calage  5B  diffèrent  des  précédents  5 
en  ce  qu'ils  sont  de  section  trapézoïdale,  disposés 

55  parallèlement  sur  la  chaussette  4  par  leur  grande 
base  B. 

Les  éléments  de  calage  5C  représentés  sur  la 
figure  6  sont  de  sections  identiques  à  celles  des 

3 
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éléments  5B,  à  la  seule  différence  qu'ils  sont  dis- 
posés  alternativement  sur  leur  grande  base  "B"  et 
sur  leur  petite  base  "b". 

Selon  l'exemple  représenté  sur  la  figure  7,  les 
éléments  de  calage  5D  diffèrent  des  précédents  5, 
5B,  5C  en  ce  qu'ils  sont  de  section  approximative- 
ment  semi-circulaire. 

Il  est  ainsi  obtenu  selon  la  description  qui  pré- 
cède,  un  chausson  extensible  lorsque  l'on  rentre  le 
pied  dans  la  chaussure  et  qui  se  resserre  ensuite 
sur  le  bas  de  jambe  du  skieur,  sans  plis  une  fois 
chaussé.  Un  tel  chausson  présente  ainsi  au  niveau 
de  sa  tige  haute  des  épaisseurs  et  des  surfaces 
portantes  compatibles  avec  le  confort  souhaité,  la 
structure  rigide  extérieure  et  les  efforts  de  serrage 
recherchés.  De  plus,  il  est  pratique  à  chausser, 
étanche  et  sans  superposition  de  bords,  néfaste  au 
confort  et  à  la  circulation  sanguine. 

Revendications 

1.  Chausson  interne  (1,  1A,  1B)  interposé  entre  le 
bas  de  jambe  et  le  pied  d'un  skieur  et  une 
coque  d'une  chaussure  de  sport  telle  qu'une 
chaussure  de  ski  alpin,  ce  chausson  compor- 
tant  une  empeigne  (2)  enveloppant  le  pied  qui 
est  surmontée  d'une  tige  (3)  enveloppant  le 
bas  de  jambe  et  constituée  d'une  partie  posté- 
rieure  (3a)  et  d'une  partie  antérieure  (3b)  for- 
mant  respectivement  une  cale  arrière  et  une 
cale  avant,  associées  pour  constituer  une  paroi 
d'une  épaisseur  donnée  destinée  à  jouer  un 
rôle  d'ajustage  du  chaussant  entre  la  surface 
interne  de  la  coque  de  chaussure  et  le  bas  de 
jambe  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué 
d'une  chaussette  (4)  s'étendant  uniformément 
et  sans  pli,  et  présentant,  dans  au  moins  une 
zone  extensible,  une  pluralité  d'éléments  de 
calage  (5,  5A,  5B,  5C)  distincts  et  juxtaposés 
qui  lui  sont  fixés  extérieurement  pour  consti- 
tuer  la  paroi  du  chausson  d'une  épaisseur  et 
d'une  compressibilité  données. 

2.  Chausson  interne  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  volume  chaussant  initial 
de  la  chaussette  (4)  au  repos,  en  respect  de  la 
zone  extensible  porteuse  des  éléments  de  ca- 
lage  (5,  5A,  5B,  5C,  5D)  est  inférieur  au  volu- 
me  interne  théorique  du  chausson  (1,  1A,  1B) 
pour  une  pointure  donnée,  de  manière  à  ce 
que  l'introduction  du  pied  de  l'utilisateur  provo- 
que  l'extension  de  la  chaussette  (4)  et  consé- 
quemment  l'écartement  desdits  éléments  (5, 
5A,  5B,  5C,  5D),  sans  action  sur  eux-même. 

3.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2  caractérisé  en  ce  que  la  zone 
extensible  de  la  chaussette  (4)  portant  les  élé- 

ments  de  calage  (5,  5A,  5B,  5C,  5D)  forme  la 
tige  (3)  dudit  chausson  (1,  1A,  1B)  qui  prolon- 
ge  une  partie  basse  formant  l'empeigne  (2) 
exempte  d'éléments  (5,  5A,  5B,  5C,  5D). 

5 
4.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1,  2  ou  3  caractérisé  en  ce  que  la  zone 
de  la  chaussette  (4)  dans  laquelle  sont  dispo- 
sés  les  éléments  de  calage  (5,  5A,  5B  5C,  5D) 

io  est  constituée  d'un  tissu  extensible  recouvert 
d'un  film  étanche  (6)  d'une  extensibilité  moin- 
dre  sur  lequel  sont  disposés  lesdits  éléments. 

5.  Chausson  interne  selon  la  revendication  4  ca- 
15  ractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  calage  (5, 

5A,  5B,  5C,  5D)  sont  rapportés  par  collage  sur 
le  film  étanche  (6). 

6.  Chausson  interne  selon  la  revendication  4  ca- 
20  ractérisé  en  ce  que  les  éléments  de  calage  (5, 

5A,  5B,  5C,  5D)  sont  coulés  sur  le  film  étanche 
(6). 

7.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica- 
25  tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  les 

éléments  de  calage  (5)  sont  constitués  par  des 
barettes  qui  s'étendent  dans  le  sens  longitudi- 
nal  de  l'axe  chevillepied. 

30  8.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6  caractérisé  en  ce  que  les  éléments 
de  calage  (5)  sont  constitués  par  des  barettes 
qui  s'étendent  dans  le  sens  transversal  de 
l'axe  chevillepied. 

35 
9.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  6  caractérisé  en  ce  que  les  éléments 
de  calage  (5A)  sont  constitués  par  des  plaques 
de  forme  disparates. 

40 
10.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  les 
éléments  de  calage  (5,  5A,  5B,  5C,  5D)  sont 
réalisés  dans  un  matériau  de  même  densité. 

45 
11.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  les 
éléments  de  calage  (5,  5A,  5B,  5C,  5D)  sont 
réalisés  dans  des  matériaux  de  densités  diffé- 

50  rentes. 

12.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  9  et  11  caractérisé  en  ce  que  la 
partie  postérieure  de  sa  tige  constituant  une 

55  cale  arrière  3a  d'appui  du  bas  de  jambe  contre 
la  coque  de  la  chaussure,  est  constituée  d'élé- 
ments  de  calage  (5,  5A,  5B,  5C,  5D)  réalisés 
dans  un  matériau  à  haute  densité  faiblement 

4 
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déformable,  voir  non  déformable,  alors  que  sa 
partie  antérieure  constituant  une  cale  d'appui 
avant  3b  est  constituée  d'éléments  de  calage 
(5,  5A,  5B,  5C,  5D)  réalisés  dans  un  matériau 
élastiquement  compressible.  5 

13.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  le 
matériau  utilisé  pour  la  réalisation  des  élé- 
ments  de  calage  (5,  5A,  5B,  5C,  5D)  est  de  10 
type  viscoélastique  de  densité  appropriée. 

14.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  12  caractérisé  en  ce  que  le  matériau 
utilisé  pour  la  réalisation  des  éléments  de  cala-  75 
ge  (5,  5A,  5B,  5C,  5D)  est  une  mousse  de 
polyuréthanne. 

15.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  la  20 
somme  des  surfaces  portantes  des  éléments 
de  calage  sur  la  coque  de  la  chaussure  est 
telle  à  effacer  l'effet  discontinu  desdits  élé- 
ments  (5,  5A,  5B,  5C,  5D). 

25 
16.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  sa 
tige  (3)  est  monolithique. 

17.  Chausson  interne  selon  l'une  des  revendica-  30 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  sa 
partie  postérieure  comporte  une  zone  (A)  do- 
tée  d'un  seul  élément  de  calage  (5)  pour  offrir 
un  appui  ferme  de  la  partie  postérieure  du  bas 
de  jambe  contre  la  coque  rigide  de  la  chaussu-  35 
re. 

5 
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